Agence ferroviaire eur opéenne: nouvellestaches

2006/0274(COD) - 30/10/2008 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2eme lecture

Apres plusieurs mois de négociations sous présidence slovene, une solution pour parvenir a un accord avu
le jour lors du trilogue informel du 24 juin 2008. Cet accord porte essentiellement sur les taches de
I'Agence en matiere ERTMS (European Rail Traffic Management system).

La Commission peut accepter |'amendement de compromis adopté par le Parlement européen au terme de
la 2°M€ |ecture.
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